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présenté par
M. Molac, M. Acquaviva, M. Brial, M. Castellani, M. Clément, Mme Dubié, M. Favennec Becot, 

M. François-Michel Lambert, M. Pancher, Mme Pinel, M. Pupponi et M. Philippe Vigier
----------

ARTICLE 32

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article étend les pouvoirs des enquêteurs par l’intégration dans le droit commun de dispositifs 
relevant de l’état d’urgence et actuellement prévus pour la seule poursuite des infractions de 
terrorisme. Cet amendement tend à supprimer cet article pour manifester une opposition à ce 
mouvement qui, comme les dispositions des articles 28 et 29 du projet de loi, sont particulièrement 
attentatoires aux libertés fondamentales.


